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Sommaire Édito
Chères Ancônaises, chers Ancônais,

« Confiné ». Ce terme, inconnu par bon nombre d’entre nous, il y 
a encore quelques mois, est, depuis le printemps dernier, devenu 
malheureusement un mot employé couramment dans notre langage. 

Notre vie quotidienne est à nouveau contrainte par une deuxième 
vague  du  coronavirus  covid-19  depuis  fin  octobre  :  retour  des 
sorties réglementées, interdiction de rassemblement, de 
réunion familiale, amicale, arrêt de toutes activités associatives, 
sportives…  

Une question reste aujourd’hui suspendue à nos lèvres : pourrons-
nous  passer  noël  ensemble  ?  Sera-t-il  possible  d’être  réuni  en 
famille ? 
A  l’heure  actuelle,  nous  ne  le  savons  pas  encore.  Mais  ce  qui 
est sûr, c’est que la magie et l’esprit de Noël seront présents à 
Ancône, dès le début du mois de décembre, l’équipe municipale et 
les employés municipaux seront mobilisés pour parer Ancône de 
ses illuminations, avec cette année des surprises pour notre sapin 
de noël.

Le vin chaud et les papillotes ne pourront peut-être pas être au 
rendez-vous comme d’habitude, mais chacun à son rythme pourra 
venir place Goujon pour découvrir les nouveautés, avec des yeux 
émerveillés d’enfants. Ces mêmes enfants qui sont chaque année 
impatients d’ouvrir  les  cadeaux apportés par  le  Père Noël,  qui, 
quoi qu’il arrive, passera dans la nuit du 24 décembre…
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INFORMATIONS MUNICIPALES

MAIRIE D’ANCÔNE
Accueil du public : du lundi 
au vendredi 8h30-12h30, 
samedi 10h-12h

04 75 92 59 90
Astreinte 06 37 10 86 71

accueil@mairie-ancone.fr

BUREAU DE POSTE
Votre bureau de POSTE 
au cœur du village, avec 
parking, vous accueille
lundi 13h30-16h
mardi 13h30-16h
mercredi 9h-12h
jeudi 9h-12h et 13h30-16h
vendredi 13h30-16h
samedi 9h-12h
Vous pouvez y réaliser 
les opérations courantes : 
achats timbres ordinaires 
et philatéliques, achats 
emballages colis, lettres 
suivies, enveloppes à 
bulles, retrait sur compte 
CCP ou EPARGNE, dépôt 
compte CCP ou EPARGNE, 
remise de chèques sur vos 
comptes, envoi courriers 
ordinaires + suivis + colis 
toutes destinations, service, 
réexpédition de courrier, 
poste restante, garde de 
courrier, mise à disposition 
de vos avisés (courriers + 
colis).

C’est dans un contexte inédit que s’est tenu 
le conseil municipal le 24 juin 2020. Les élus 
ont approuvé les comptes administratifs et 
de gestions de la commune. Ils ont décidé 
d’affecter le résultat positif comme suit : 
+ 99.011,90 € en investissement sur le budget 
prévisionnel 2020, dans l’objectif de clôturer 
les travaux du regroupement scolaire, et 
dans l’attente du versement des soldes des 
subventions correspondantes au projet. 
Sont également prévus en investissement, 
l’agrandissement  du  cimetière  avant  la  fin 
de  l’année,  l’extension  du  columbarium,  et 
l’acquisition de différents outillages pour les 
services techniques.
+ 90.000 € en excédent reporté de 
fonctionnement.
Le fond de roulement de la commune a 
atteint 189.011,90 € au 31/12/2019, soit en 
diminution  par  rapport  à  l’an  passé,  ce  qui 
s’explique par les dépenses du regroupement 
scolaire. 
Les exercices 2020 et 2021 seront 
synonymes de transition, finalisant le dossier 
administratif des nouveaux bâtiments 
scolaires, les versements des subventions et 
du fond de compensation de la TVA.
A  noter  qu’au  cours  de  la  précédente 
mandature, les actifs de la commune ont 
progressé de + de 60 %, atteignant 8,6 
Millions d’euros, conséquence du programme 
d’investissement  suivi  ces  précédentes 
années.

Le budget primitif 2020 de la commune 
a ainsi été voté, en tenant compte de ces 
affectations :
En section de fonctionnement, avec des 
dépenses et recettes prévisionnelles, 
pour  un montant  respectif  à  l’équilibre  de 
825.000 €.
En  section  d’investissement,  avec  des 
dépenses et recettes prévisionnelles, 
pour  un montant  respectif  à  l’équilibre  de 
655.484,48 €  ;  et  en  tenant  compte  des 
restes à réaliser 2019.
A la même date, le conseil municipal a 
approuvé les comptes administratifs et de 
gestions du budget annexe du Service de 
l’Eau,  et  a  décidé  d’affecter  en  2020,  le 
résultat positif comme suit :
+ 98,91 € en excédent reporté de 
fonctionnement
+  12.063,35 €  en  excédent  reporté 
d’investissement
Le budget primitif 2020 du budget annexe 
du Service de l’Eau, a été voté comme suit : 
 En section de fonctionnement, avec des 
dépenses et recettes prévisionnelles, 
pour  un montant  respectif  à  l’équilibre  de 
202.500 €.
En  section  d’investissement,  avec  des 
dépenses et recettes prévisionnelles, 
pour  un montant  respectif  à  l’équilibre  de 
39.850 €.

Le budget de la commune

ÉLUS DÉLÉGATIONS

Christophe Féret Maire d’Ancône

Vanco Jovevski 1er adjoint, en charge des finances, res-
sources humaines et moyens généraux

Aude Breysse Adjointe en charge de la famille, des seniors 
et des enfants

Eddy Baptiste Adjoint en charge de l’urbanisme, de la pré-
vention des risques, de la gestion du patri-
moine et du territoire

Delphine Potreau Adjointe en charge de la culture, des loisirs, 
de la vie associative et de la communication

Victor Mayeur Conseiller municipal délégué aux travaux et 
gestion VRD/ Bâtiments

Sonia Carrion Conseillère municipale déléguée au protocole, 
fêtes et cérémonies

Élus en mars dernier, vous leur 
avez renouvelé votre confiance. Le 
Conseil Municipal vous en remercie 
et vous invite à découvrir les 
délégations dont ils sont référents.
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VOS ÉLUS ET LEURS DÉLÉGATIONS

RÉFÉRENTS CONSEIL MUNICIPAL

ÉLUS DÉLÉGATIONS

Claude Froment Référent Défense

Delphine Potreau Référent Ambroisie

Christophe Féret, Dimitri Auprince Référent CLI Cruas/Meysse (Commission 
Locale d’Information)

Christophe Féret, Jean-Pierre Reboul Référent SDED (Syndicat Départemental 
d’Energie de la Drôme)

 

DÉLÉGUÉS MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

ÉLUS DÉLÉGATIONS

Christophe Féret Commission Aménagement

Aude Breysse Commission Famille

Vanco Jovevski Commissions Environnement, 
Ressources humaines 
et moyens généraux

Delphine Potreau Commission Démocratie locale et lien entre 
les communes

Claude Froment Commission Culture

Jean-Pierre Reboul Commission Sport

Sylvie Rhodet Commission Développement

LES COMMISSIONS COMMUNALES
 
Commission communale Moyens Généraux (Finances, Ressources Humaines, 
Urbanisme, Administration générale) : Vanco Jovevski, Eddy Baptiste, Sylvie 
Rhodet, Stéphane Thomas, Sonia Carrion

Commission communale Aménagement du Territoire et Travaux : Eddy 
Baptiste, Victor Mayeur, Jean-Pierre Reboul, Claude Froment, Delphine 
Potreau, Chantal Reboul

Commission communale Développement économique et durable, 
Envrionnement : Vanco Jovevski, Eddy Baptiste, Victor Mayeur, Jean-Pierre 
Reboul, Claude Froment, Chantal Reboul

Commission communale Familles, Seniors et Enfants : Aude Breysse, Sonia 
Carrion, Marie-Louise Teyssier, Chantal Reboul, Dimitri Auprince

Commission communale Culture, Loisirs et Vie associative : Delphine Potreau, 
Sonia Carrion, Aude Breysse, Sylvie Rhodet, Stéphane Thomas, Claude 
Froment, Dimitri Auprince
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SÉCURITÉ : PERMANENCES SANS RENDEZ-VOUS

Ainsi, pour toute demande 
d’information  en  matière  de 
sécurité, de prévention, le 
délégué de la cohésion police 
population sera à votre écoute 
chaque deuxième lundi du mois 
en mairie d’Ancône de 9h à 
midi sans rendez-vous.
Lors des premières permanence 
le délégué de la cohésion 
police-population a accueilli de 

nombreux riverains soucieux 
d’un cadre de vie plus agréable 
et sécurisé.
Suite aux premiers constats, 
la municipalité a engagé des 
travaux de mise en sécurité, 
notamment par la démolition 
d’un  abribus  devenu  lieu 
de rassemblement et par 
l’installation  une  barrière,  rue 
de la cardinale, pour empêcher 

la fréquentation de 
véhicules motorisés 
qui provoquaient des 
nuisances sonores. 
Comme  elle  s’y  est 
engagée, la commune 
d’Ancône  poursuit 
également  l’extension 
du réseau de vidéo 

protection. En septembre 
2020 une nouvelle phase était 
en  cours  avec  l’installation  de 
caméras pour encore plus de 
sécurité.

Le commissariat de police s’associe à la municipalité 
pour proposer des permanences sans rendez-vous sur 
la commune. 

Pour rappel, nuisances sonores : que dit la loi?
La première loi contre le bruit et les nuisances sonores a été promulguée en 1992. Elle a progressivement été renforcée. 
Les différentes dispositions de cette fois ont été intégrées dans le code de l’environnement et dans le code de la santé 
publique. La règle fondamentale en matière de nuisance sonore est connue dans le code de la santé publique. « Aucun 
bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à 
la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé. » « On parle de tapage nocturne lorsque les nuisances sonores ont lieu 
entre 22h et 7h. »

Composez  le  17  en  cas 
d’urgence  concernant  un 
accident de la route, un 
trouble  à  l’ordre  public  ou 
une infraction pénale.

Délégué de la cohésion police population
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TRAVAUX

Travaux d’agrandissement du cimetière

Une barrière a été installée rue de la Digue, pour 
interdire le passage des véhicules motorisés.

Depuis cet été, il n’est 
plus possible d’accéder 
à l’île de la Conférence 
en véhicule motorisé, 
pour pallier tous dépôts 
sauvages inacceptables.

Sur la parcelle AC411 du cadastre. Début des travaux 
le 28-10-20 pour une durée de trois semaines.

Les travaux d’agrandissement du cimetière se 
sont finalisés fin novembre. En complément de cet 
agrandissement, un columbarium a été installé.

rue du Gai Soleil

rue Louis Delpech
D165

Chemin 
du cimetière

Parcelle AC411
extension du 

cimetière
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Vous aimez votre chat? Stérilisez-le. 
La stérilisation est le premier acte de protection contre 
les abandons, les fugues, les maladies infectieuses, les 
tumeurs et leurs souffrances. 

En 2021, la commune va lancer une campagne de 
stérilisation des chats errants, en partenariat avec 
l’association de protection animale « SOS 4 pattes en 
détresse ».

Tous les chats trappés (mis dans des 
cages à trappes) pendant la campagne 
de stérilisation seront stérilisés puis 
relâchés.

Contact 06 83 75 26 71
sos.4pattesendetresse@gmail.comASSOCIATION SOS QUATRE PATTES EN DÉTRESSE

1 Avenue saint Martin BP 137 - 26200 MONTELIMAR
Tél. xx xx xx xx xx - Mail .........@.........

Une association soutenue par la Ville de Montélimar
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ACTIONS SOCIALES ET LOISIRS

VOS ÉLUS AU CONSEIL MUNICIPAL, MEMBRES DU CCAS

ÉLUS DÉLÉGATIONS

Christophe Féret Président

Aude Breysse Vice-Présidente

Vanco Jovevski Membre du Conseil Municipal

Chantal Reboul Membre du Conseil Municipal

Marie-Louise Teyssier Membre du Conseil Municipal

Laure Tariotte Membre du Conseil Municipal

Dimitri Auprince Membre du Conseil Municipal

Comme chaque année, le CCAS 
offre  aux Ancônais  de  +  de  65 
ans un colis de noël ou un bon 
repas dans le cadre des actions 
qu’il mène auprès des personnes 
âgées. 
Les restrictions sanitaires nous 
ont contraints à nous adapter et 
réorganiser le déroulement de 
ces actions. Exceptionnellement 
cette année pour Noël, il ne 
sera pas organisé de goûter 
des séniors ni de remise de 
colis à la salle des fêtes. Nous 

ne proposerons pas non plus de 
repas au restaurant mais plutôt 
un  bon  d’achat    à  l’épicerie  du 
village. 
Nous regrettons sincèrement 
que ce moment convivial et de 
partage ne puisse être organisé 
mais nous espérons pouvoir 
doublement en  profiter dans  un 
avenir proche.
Ainsi, nos seniors de + de 65 ans 
ont eu le choix entre un bon d’achat 
ou un panier gourmand. Ceux-
ci  seront  distribués  lors  d’une 

permanence en mairie 
le Vendredi 18/12/20.
Le CCAS vous souhaite de 
prendre soin de vous et de passer 
de bonnes fêtes de fin d’année.

CCAS Ancône
Contact. 07 82 06 91 21

LE CCAS À VOTRE ÉCOUTE

EOVI : 04 75 01 14 68
AM SERVICES : 04 75 49 05 24
A DOM SERVICES 26/07 : 04 26 52 11 24
ASSISTANCE 24/24 :
04 75 01 14 31
AVI : 04 75 01 76 15

CMS ESPOULETTE
33 avenue d’espoulette
04.26.79.10.40
Ouvert tous les jours
De 9h00 à 12h et 14h à 17h
Sauf mardi 9h30 à 12h et 14h à 17h

Quelques organismes pour vous aider en cas 
d’urgence (liste non exhaustive)

Opération Brioches « Je soutiens l’ADAPEI »
Comme chaque année,  le CCAS et  la mairie d’Ancône a une nouvelle fois participé à  la 
vente des brioches au profit des bénéficiaires de l’ADAPEI durant la semaine du 12 au 
18 Octobre.
Pour  rappel  les  fonds  récoltés  par  cette  vente,  permettent  à  l’ADAPEI  de  réaliser 
différents projets envers le public en situation de handicap qu’elle accompagne. 
Ainsi, malgré la situation sanitaire et les évènements associatifs interrompus en 
conséquence, 70 brioches ont pu être vendues, pour un total de 350€. 
Nous remercions les Ancônais pour leur participation mais également tous les bénévoles 
de l’association ADAPEI qui oeuvrent sans relâche pour leurs bénéficiaires.
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NOS PROJETS D’ORIENTATION POUR ANCÔNE... DEMAIN

Travaux de rénovation de la salle des fêtes
Peintures, isolations, menuiseries, chauffage, sols, remise aux 
normes életriques, sanitaires...
Ce  projet  de  rénovation  est  à  l’étude  et  devrait  être mis  en 
œuvre à court terme.

Mise en accessibilité

Extension des panneaux photovoltaïques en autoconsommation 

Réfection du parking

Isolation des bâtiments communaux

Extension du réseau de vidéo protection

Respectueuse de notre planète et comme l’équipe municipale s’y est engagée, nous voulons agir en faveur de 
l’environnement. 

Une vision pour demain
Des études sont en cours d’élaboration pour  l’extension des installations de panneaux photovoltaïques sur 
les  bâtiments  communaux. Un  investissement  à  court  terme  pour  de  réelles  économies financières  et  de 
consommation d’énergie, réalisées sur du long terme.

INFORMATIONS MUNICIPALES
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UNE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE EXEMPLAIRE !
Les élus se sont engagés dans un vaste plan d’action visant à réduire les consommations d’énergie de la 
commune.
C’est ainsi que plusieurs projets se sont concrétisés et permettent à la commune d’être innovante en la 
matière :
•  Remplacement des chauffages à énergie fossile ou très énergivore en consommation électrique par 

des pompes à chaleurs reversible air/air avec climatisation.
• Mise en place de panneaux photovoltaiques sur les toits municipaux quand cela est possible.
• Eclairage public à led, aujourd’hui 80 % du parc équipé par de nouveaux luminaires ou par le biais du 

relamping ( changement des ampoules )
• Rénovation de la mairie ( isolation, complément de chauffage ) et création de nouveaux bâtiment 

scolaires aux normes actuelles.

Pour  poursuivre  son  action,  la  municipalité  se  tourne  maintenant  sur  le  photovoltaïque  en  auto 
consommation. La production électrique générée par ces installations sera directement : soit consommée 
par les bâtiments ( chauffage/climatisation, chauffes-eaux ), soit renvoyée sur le réseau électrique pour 
être revendue aux fournisseurs d’électricité.

Les objectifs sont : 
  -  La salle des fêtes, épicerie et mairie
  - Les écoles
  - le stade
  - le centre technique municipal 

INFORMATIONS MUNICIPALES
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DU NOUVEAU À LA BIBLIOTHÈQUE
Depuis quelques semaines, de nouveaux visages vous 
attendent à la bibliothèque : Mélanie et Eliane sont 
heureuse d’avoir rejoint l’équipe de bénévole.

Mélanie, bénévole qui rejoint l’équipe de la bibliothèque,  
se livre :
« J’aime les livres et fréquente des bibliothèques depuis 
l’enfance,  c’est  pourquoi  je  suis  contente  de  pouvoir 
aujourd’hui y être bénévole. 
La  lecture  peut  être  un  plaisir  à  tout  âge,  y  compris 
pour les plus jeunes. La littérature pour adolescents et 
jeunes  adultes  s’est  beaucoup  développée  et  j’espère 
pouvoir participer à enrichir petit à petit le catalogue 
de la bibliothèque avec des ouvrages à leur destination 
comme la saga fantasy jeunesse « la Passe-Miroir » de 
Christelle Dabos ou la collection des romans Twisted 
Tales, qui réécrit les classiques Disney. 
Ce  sont des  premières  suggestions  qui  j’espère  seront 
retenues par mes collègues...»

Bibliothèque d’Ancône
Grande rue le mardi de 16h30 à 19h et le mercredi de 
16h30 à 18h30. Tél. : 04 75 90 31 38.
Cotisation annuelle 8€ / adulte (gratuité pour les moins 
de 18 ans) pour emprunter 4 livres, magazines, support 
audio pendant 4 semaines. 

Prochainement - Travaux

> Mise en accessibilité avec la création 
d’une nouvelle ouverture pour accèder à la 
bibliothèque

> Rénovation du système de chauffage 
avec l’installation d’une pompe à chaleur

INFORMATIONS MUNICIPALES
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RECENSEMENT OBLIGATOIRE ET JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ

INFORMATIONS MUNICIPALES

Tous les jeunes gens et jeunes filles doivent se faire recenser 
en Mairie munis d’une carte d’identité et du livret de famille 
des parents. Cette obligation légale est à effectuer dans les 
trois mois qui suivent le seizième anniversaire.

Dans le cadre des mesures sanitaires prises par le gouvernement 
pour la mise en œuvre des orientations du Président de la 
République, l’organisation des Journées Défense et Citoyenneté 
(JDC) en présentiel est suspendue jusqu’à nouvel ordre sur le 
territoire métropolitain. 
Aussi, il est impératif que les jeunes français âgés de 16 ans 
révolus continuent à se présenter en mairie afin de procéder à 
leur recensement militaire.
+ d’infos : espace jeune sur majdc.fr.
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IDÉE DÉCO À FAIRE 
SOI-MÊME :
Matériel : 
• Des vieux bocaux, 
• Des pommes de pins, de la 

mousse et quelques feuilles ou 
branches de sapins,

• Un peu de peinture blanche
• Une bougie chauffe-plat
• Du gros sel (pour l’effet neige)
• Une ficelle
A vous de jouer !

DÉCO DE NOËL
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NOËL À ANCÔNE

 Noël à 
Ancône
A crise sanitaire exceptionnelle, 
Noël exceptionnel ! Pour éviter 
tout rassemblement, la commune 
ne vous donnera pas rendez-
vous pour les traditionnelles 
illuminations de Noël.

Mais le village scintillera, 
l’équipe municipale vous le 
promet, la magie et l’esprit de 
Noël seront présents.

Un rendez-vous inédit vous 
sera proposé... Suivez-nous sur 
internet et les réseaux pour 
découvrir ce qui vous attend...

commune d’Ancône
anconedrome.fr
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Joyeux
 Noël

Les enfants, pour décorer votre 
sapin ou vos fenêtres, amusez-
vous à colorier et découper cette 
boule de Noël.

Tu aimes dessiner et tu aimerais 
partager ton dessin sur le thème 
de Noël ?

Fais ton plus beau dessin de 
« Noël à Ancône » et dépose-
le dans la boite aux lettres la 
Mairie avant les vacances de 
Noël (jusqu’au 17-12).

Quelques jours avant Noël, les 
dessins seront diffusés sur 
le facebook de la commune et 
seront exposés sur le parvis de la 
mairie (côté salle des fêtes). 

N’oublie pas de mettre de la 
couleur, de préciser ton prénom, 
ton âge et d’utiliser un format 
A4.

A tes crayons !
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VIE SCOLAIRE

Vendredi 9 octobre 2020, les élus et le maire Christophe 
Féret sont allés à la rencontre des 6 conseillers municipaux 
juniors élus par leurs camarades de classe à l’école Robert 
Desnos.

Sont élus CMJ promotion 2020-2021 :
En classe de Cm1 :
Paolo Bonvini
Romane Waldberger
Charles Ubeda
En classe de Cm2 :
Younès Yazidi
Malou Beaurain-Vincent
Mathéo Auvray

La  première  commission  des  CMJ  s’est  déroulée  en 
visio-conférence le 13 novembre dernier. Divers sujets 
ont été abordés,  l’avancée des projets sera relayée sur 
anconedrome.fr.

Mathilde Beysson, 
nouvelle Directrice de 
l’école maternelle a rejoint 
l’équipe déjà en place.

ÉLECTION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX JUNIORS

LES NOUVEAUTÉS
DE L’ÉCOLE...
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Eglantine Cornu, Maître verrier

En villégiature en Ardèche, Claude Jeannin-
gros  parisien  d’origine,  fit  la  connaissance 
du côté de Prades (07), de Maryse Rey une 
drôme-ardéchoise qui allait devenir son 
épouse.  Les  Jeanningros  profitèrent  d’une 
mutation professionnelle de Claude pour 
gagner la vallée du Rhône où le Mistral les 
poussa  jusqu’à  Montélimar.  Ils  choisirent 
ensuite pour abri le village voisin, d’Ancône 
où ils s’installèrent au 19 rue de la Croix, en 
tant que  locataire. Ce n’est cependant pas 
le vent dominant ni les caprices de la météo 
qui  les firent débarquer dans notre village 
en 1977, mais plutôt un retour aux sources 
car un lien de parenté les unissait à leurs 
propriétaires ancônais.
 
Benjamine de 4 enfants, Eglantine grandit 
à Ancône en compagnie de ses deux soeurs 
Amandine et Caroline et de son frère ainé, 
Maxime. De la rue de la Croix au lotissement 
du «   Gai Soleil   »    il n’y eut que quelques 
pas à faire, par la famille Jeanningros pour 
venir habiter ensuite, leur toute nouvelle 
demeure construite en1986.
De cette maison familiale allait s’épanouir et 
s’échapper au fur du temps et de leur for-
mation, une petite équipe de commerçants, 
d’artisans doués,  amoureux de  leur métier 
et du travail bien fait. Pour Amandine ce fut 
le monde de la restauration et de la gastro-
nomie, pour Caroline celui de la peinture et 

de la décoration, pour Maxime celui de la 
maçonnerie quant à Eglantine, et bien nous 
allons voir.

Après un bac Littéraire - Arts plastiques 
obtenu  au  lycée  Alain  Borne  de  Montéli-
mar,  Eglantine  poursuit  ses  études  à  Lyon 
en histoire de l’art. Bien vite, elle s’aperçut 
qu’elle faisait fausse route, il lui fallait tout 
de suite du palpable, un travail manuel dans 
lequel elle pourrait s’exprimer, un métier qui 
toucherait à l’art.
En 2004, elle découvre à l’atelier «  Vitrail 
Brunner  », l’alliance du verre et du plomb. 
Ce fut le déclic! Eglantine venait de trouver 
sa voie dans cet atelier lyonnais tenu par le 
Maître verrier Lionel Brunner. Elle y fit tout 
son apprentissage couronné par un premier 
CAP-vitrail  suivi  d’un  second  CAP-décora-
tion sur verre. Elle précise: «  j’ai travaillé 
avec Lionel pendant 11 ans, il m’a tout appris 
de mon métier, de la maquette à la pose, des 
jeux de lumières aux contraintes du verre 
et du plomb. Nous avons entretenu une très 
belle amitié qui perdure depuis puisqu’il est 
toujours présent dans ma vie profession-
nelle pour les conseils ainsi que dans ma vie 
privée pour l’amitié  ». 

Pendant  son  épisode  lyonnais,  Eglantine 
vient se marier à Ancône avec un ardé-
chois de Veyras, Julien Cornu. De cet union 
naissent Lucas et Nathan, deux petits lyon-
nais qui incitent leurs parents à entrevoir un 

PORTRAIT

Toute l’équipe de la gazette remercie 
Eglantine pour sa disponibilité et son 
amabilité. Elle nous a fait découvrir 
un peu de son métier, de sa passion, 
partager quelques épisodes de sa 
vie et livré quelques facettes de sa 
personnalité. Retrouvez Eglantine sur 
internet et les réseaux sociaux:
www.atelierverreetvitrail.fr
 Atelier Verre et Vitrail
 atelier_verre_et_vitrail
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repli sur une vie de village plus conforme à 
leur goût et par la même occasion, d’opérer 
un rapprochement avec la famille proche: 
c’est le retour à Ancône en 2015 !
La miroiterie Thérond bien connue dans la 
région,  l’attend  à  Montélimar  et  l’accueille 
pour acquérir les techniques de miroitier, 
complémentaires à son travail d’artisan d’art. 
Puis ce fut le grand saut de l’installation en 
2019. Mais où donc ? au 19 rue de la Croix, 
l’immeuble de son enfance était à la vente! 
Une opportunité, que notre Maître-verrier, 
Eglantine Cornu, et son mari Julien, ne lais-
seront pas passer! L’Atelier Verre et Vitrail 
s’ouvre dans la maison familiale où les sou-
venirs demeurent, propices à encourager, 
faciliter les projets et imaginer son futur:

- «  Il nous reste encore beaucoup de tra-
vaux à réaliser afin de pouvoir accueillir par 
la suite du public pour des stages d’initiation 
et des cours de vitrail et de peinture sur 
verre. Ce qui devrait se réaliser dans les 2 
années à venir.
Le fait d’être mon propre patron me permet 
de m’épanouir  pleinement  en  tant  que ma-
man et en tant que jeune entrepreneur. J’ai 
la possibilité de choisir moi-même les voies 
à suivre pour le développement de mon en-
treprise, comme de démarcher les mairies 
de la région pour  l’entretien du patrimoine 
religieux des communes, ou de suivre des 
projets de restauration particuliers avec 
des associations comme ACP pour le chan-
tier de réfection de la Chapelle à Ancône.
- Je travaille aussi essentiellement avec le 
particulier, pour des commandes de vitraux 
en tant qu’objets de décoration à part en-

tière  (séparations  de  cloison,  portes  d’in-
térieur, verrières,…) mais aussi pour des 
travaux de miroitier-vitrier comme des cré-
dences en verres, des réfections de mar-
quise, des remplacements de verres simples 
ou complexes.
- Je commence à trouver un équilibre qui me 
convient tout à fait, en ayant un travail très 
varié, tant au niveau artistique que technique. 
C’est ce qui me caractérise aussi dans ma per-
sonnalité, le dynamisme et la polyvalence  ».
Eglantine peut aussi compter sur Julien son 
mari pour l’aider à la pose de ses créations et 
réalisations. Il est expert en la matière.
Notre Maitre verrier déjà très occupée, 
trouve le temps d’être à l’écoute de la vie as-
sociative et s’investit même dans une associa-
tion locale de parents d’élèves, «  le sou des 
écoles  ». Pour figurer ? certainement pas. Sa 
personnalité, son dynamisme, sa polyvalence, 
comme elle l’écrit plus haut, ne peuvent être 
qu’un  plus  pour  cette  association  et  pour 
l’animation de notre communauté.

PORTRAIT EGLANTINE CORNU
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Crédit photo N
athan Bigeard
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PORTRAIT

« J’ai 17ans , je suis en école de chaudronnerie, en 
apprentissage, à la recherche d’un patron.

D’ailleurs, si vous êtes patron et que mon profil vous 
intéresse, vous pouvez me contacter par le biais 
de la rédaction de la gazette qui me fera suivre 
votre mail redaction.gazette@mairie-ancone.fr

Je me forme à ce métier qui me passionne et que 
j’aimerais  exercer  au  quotidien.  Pour  compléter 
cette  activité  professionnelle,  j’aimerais  pouvoir 
être photographe indépendant, faire des 
reportages sur des thématiques précises, des 
portraits, couvrir des mariages…

Je suis un passionné, de la vie, du sport, des amis, 
de  la  musique.  Je  fais  du  rugby,  du  VTT,  des 
shootings photos pour mes amis. Je joue aussi de 
la guitare. Je profite de la vie à chaque instant.

J’ai un côté « mère Théresa » qui peut me jouer 
des  tours.  Toujours  à  l’écoute  de  mes  amis,  j’ai 
tendance à vouloir gérer leurs problèmes plutôt 
que les miens...

La photo pour certaines personnes, c’est un moment 
qu’on  immortalise, mais pour moi  la photo permet 
de faire sortir ce que j’ai en tête. Quand je vois 
une personne, je l’imagine prendre une pose, avoir 
tel ou tel regard, telle ou telle expression. Je lui 
propose de se mettre en situation et j’ai la photo 
exacte que j’avais dans la tête, c’est magique.

Je prends également des photos de la nature. 
J’aime me ressourcer en forêt, prendre le temps. 
Admirer, observer puis capturer l’instant par une 
photo.

Je fais le vide dans ma tête et je prends la nature 
telle  qu’elle  est.  Sans  bruit,  je  la  respecte  ; 
j’attends  les être vivants qui viennent manger ou 
boire, les insectes qui se frottent les ailes, les 
familles de canards qui font ruisseler la Lône… 
c’est aussi de l’art et de l’imagination.

Je me souviens, pendant mes vacances, on est 
allé  visiter  un  parc  animalier  en  famille  et  il  y 
avait  un  spectacle  d’envols.  Je  prenais  un  oiseau 
qui  déployait  ses  ailes,  j’étais  comme  hypnotisé 
derrière mon  objectif,  c’était  juste  beau.  Il  est 
passé si près de moi qu’il a tapé le haut de ma tête 
avec ses pattes !

La rédaction de la gazette m’a proposé de partager 
ma passion photo avec vous à chaque parution.
Pour ce premier numéro où vous m’avez découvert, 
Je vous propose le Héron cendré, un oiseau très 
compliqué à approcher. Celui-ci, je l’ai photographié 
à 20m environ.  C’est  un  oiseau majesteux,  j’aime 
énormément sa couleur cendrée. » 

Ancône, vue par Nathan, 
c’est le rendez-vous que 
vous propose désormais la 
rédaction de la Gazette de 
la Lône.
Avant de découvrir ce qu’il 
fait, découvrons qui est 
Nathan.

Instagram collectif100nom

NATHAN : JEUNE PHOTOGRAPHE PASSIONNÉ
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ÉTAT CIVIL / CÉRÉMONIE PATRIOTIQUE

NAISSANCES
VANPOUCKE FAUSSE Louka, Alain, Pascal né le 21/04/20 
IRANZO Matis, Marc, Julien né le 23/04/20 
ARRAR Esra, Sihem, Aîcha né le 25/04/20 
CARRIER Gaïa, Julie, Nathalie née le 18/05/20 
MAUSSIERE Lyo, Amélie, Jacqueline née le 18/06/20 
DOULIERE Gabin, Paul né le 03/07/20 
COLLOUD Ellya, Juliette, Roselyne, Péroline née le 13/09/20 
ZERGUIT Louey né 13/09/20 
MARTINI Eden née le 18/09/20

MARIAGES
Lydie ETIENNE et Loïc MAUSSIERE : le 12/09/2020

DÉCÈS
Jean-Claude TAULEIGNE : le 25/06/2020 
André VERRET : le 07/07/2020 
Janine CAPAROS née GONZALEZ : le 17/07/2020 
Michèle VIDAL née RIVIER : le 07/08/2020 
Michelle MERMIN née PASTEL : le 15/09/2020 
Laurence GAILHAC née FLAMENT : le 21/09/20
Bernard MERMIN : le 17/10/20

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Recueillement en cette journée nationale de 
commémoration de la victoire et de la paix 
en hommage à tous les morts pour la France. 
Un rassemblement restreint, compte tenu 
de la crise sanitaire, en présence du porte 
drapeau, des conseillers départementaux, du 
maire et de ses élus.
«En ces instants, au souvenir des 
événements passés et aux prises avec 
les épreuves de notre temps, nous nous 
rappelons que c’est tout un peuple, uni et 
solidaire, qui fit la guerre, qui la supporta et 
en triompha. Chaque 11 novembre, la nation 
rend également un hommage solennel à tous 
les morts pour la France, ceux d’hier et ceux 
d’aujourd’hui. Chaque année nous rappelons 
leur nom.»
La cérémonie s’est clôturée par une minute 
de silence et la Marseillaise.

VIE ASSOCIATIVE
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VIE ASSOCIATIVE

LA BD DE JEAN-MARIE

Associations Présidents Mails
Le Sou des écoles Ancônaises Jennyfer Pudlik pudlikjennyfer@gmail.com
La Chasse A.C.C.A. Teddy Wilk teddy.ilk@orange.fr
US Ancône David Ruiz/ Karim Baz david26200@hotmail.fr
La Paroisse Georgette Plan gf.plan26@outlook.fr
Le Tennis Club Franck Bigard bigardfranck@msn.com
Les Fous du Bad Julien Decorte lesfousdubad26@gmail.com
Le Club Honirine Jacky Peresson mm.quiblier@orange.fr
Association Détente et Loisirs Eric Rhodet sylvie.rhodet@orange.fr
Le Tarot Franck Deumier isthiana@live.fr - stephanie.donger@allianz.fr
Les Archers d’Ancône Pascal Viltard archers.ancone@orange.fr
Les Pitchouns Mme Grégoire annie.bertoldo@wanadoo.fr - sandrinegre26@gmail.com
Comité des Fêtes Corinne Bigard comitedesfetes26200@gmail.com
Ancône Culture et Patrimoine Claude Froment claude.froment26@gmail.com
La Pétanque Ancônaise Laurent Roche petanque.anconaise@gmail.com
Les Canailles Myriam Martinelli lescanailles@outlook.fr
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VIE ASSOCIATIVE

Association Le Sou des écoles
Notre  assemblée  générale  s’est  déroulée  le 
vendredi 9 octobre 2020. Malheureusement 
à cause de la crise sanitaire nous devons 
annuler toutes nos manifestations. Néanmoins 
nous  continuerons  à  financer  les  projets  des 
enseignantes (matériel scolaire, jeux, cadeaux de 
Noël ect…).  Nous réfléchissons à d’autres actions.
Nouveau bureau :
Présidente : Jennyfer Pudlik
Trésorière : Fanny Lamure
Secrétaire : Sophie Champier 

Association Les Pitchouns

Cette année encore, nous avons fait nos matinées 
récréatives, les mercredis et vendredis matin.
Les enfants ont participé à de nombreuses 
activités. Une fois par mois, Christine vient de 
la bibliothèque pour nous raconter de belles 
histoires et chanter des comptines avec les 
enfants.
A  l’occasion  d’Halloween,  nous  avons  défilé  dans 
les rues, déguisés, les enfants ont offert à la 
mairie et à la poste des guirlandes confectionnées 
par leur soin puis ils ont dégusté des bonbons et 
un goûter offert par l’association. Pour Noël, les 
enfants ont fabriqué différentes décorations 
dont des couronnes de l’Aven. Ils en ont décoré 
deux spécialement réservées à la mairie et à la 
poste.  L’association  a  offert  à  tous  les  enfants 
une après-midi à Air Badaboum avec un goûter 
mais surtout la venue du père Noël et de Olaf. 
Nous avons tous passé un très bon moment. Un 
goûter de Noël a aussi été partagé à la salle des 
fêtes.
Nous avons aussi eu de nombreux rois et reines 
lors de la dégustation de la galette des rois tous 
les enfants étaient ravis de porter leur couronne,
Malheureusement toutes nos activités se sont 
arrêtées avec le confinement. Pour le bonheur de 
tous les enfants, nous espérons pouvoir à nouveau 
nous retrouver ensemble au cours de l’année.

Association ADL

Suite à la crise sanitaire et comme toutes les 
autres associations , les manifestations de l’ADL 
sont  suspendues. L’Assemblée Générale aura lieu 
ultérieurement.
Nous serons heureux de vous retrouver dès que 
possible !!!!
Prenez soin de vous et de vos proches.

Association Club Honorine
En raison de la crise sanitaire, tous les projets 
de  sorties,  journées,  voyages  et  animations 
sont annulés. Le club reste fermé tant que les 
conditions sanitaires ne seront pas améliorées. 
Nous attendons la décision des autorités pour 
pouvoir tous nous retrouver. Nos adhérents seront 
prévenus dès que les conditions le permettront.

Prenez soin de vous.
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SOUTENONS LE COMMERCE LOCAL

POINT DE COLLECTE À L’ÉPICERIE
CHEZ FRED

A.C.C.A. Ancône

Les chasseurs ancônais ont commencé 
leur nouvelle saison en organisant 
une  battue  au  mois  d’août  sous  la 
houlette  du  président  Teddy WILK 
et leurs efforts ont été récompensés 
avec le prélèvement d’un sanglier de 
74 kg tué par  le secrétaire Laurent 
SYLVESTRE.

Lors de la deuxième battue qui s’est 
déroulée en octobre avec des amis 
chasseurs de Savasse, un sanglier de 
62 kg a été tué par Ludovic WILK.

Compte tenu de la crise sanitaire 
toujours en cours, il n’y a pas 
d’agenda, comme cela est fait 
traditionnellement, pour vous 
communiquer les dates des 
rendez-vous et manifestations 
organisés par nos associations.
Dès que celles-ci reprendront 
activités et évènements, l’agenda 
sera communiqué sur le site 
internet de la commune, le 
panneau lumineux et le facebook.

ACHETEZ LOCAL SUR :

SOUTENEZ 
NOS COMMERCES 

DE PROXIMITÉ

HELLOMONTELO.COM

LIVRAISON ET DRIVE

v2.indd   25 24/11/2020   07:52



-p.26-

VIE ASSOCIATIVE

Ancône Culture et Patrimoine

On aurait pu et on l’a fait !

N’ayons  pas  peur  des  mots,  la  COVID-19  nous  a 
pourri la vie de cette année 2020, autant sur le 
plan personnel qu’au point de vue associatif  !
Ainsi, on aurait pu vous raconter dans ce bilan 
l’inauguration  de  la  Maison  du  Patrimoine,  en 
lieu  et  place  d’un  local  communal  généralement 
appelé «   chapelle   ». Les travaux avaient galopé 
en 2019 et on imaginait une belle exposition pour 
les Journées Européennes du Patrimoine dans un 
lieu fraichement inauguré. Que nenni  ! Rien de 
tout cela, seulement des piétinements confinés et 
mines déconfites pour les courageux restaurateurs 
bénévoles d’ACP  !
Les vitraux qui représenteront des scènes évoquant 
le passé du village ont bien avancé… Seront-ils 
prêts pour les illuminations de Noël  ? Rien de 
moins sûr… beaucoup d’incertitudes…
Pas de spectacle Cajun comme celui qui était 
programmé… et qui sera présenté au public 
ancônais…. quand on pourra… espérons avant les 
calendes grecques  ! 
Patrick et Christian ont bien organisé quelques 
sorties pédestres, pas autant qu’ils l’avaient prévu… 
Les vendanges des coteaux de l’Ovalie ont eu lieu, 
avec masques et distanciation et on espère goûter 
le vin nouveau, le soleil et la chaleur ayant oublié de 
se confiner cet été à l’inverse de quelques averses 
qui auraient été bienvenues  à certains moments !
Alors, il y a eu tout de même le Cahier d’Ancône n°4. 
Heureusement que les recherches et quêtes de 
témoignages avaient été réalisées avant l’apparition 
du coronavirus  ! Par la suite le confinement était 
moins handicapant pour les rédacteurs du cahier 
que pour d’autres sections de notre association. 

On  s’est  même  permis  une  séance  surprise  de 
dédicaces par le dessinateur Chatmiole, en off 
des Cafés Littéraires, le jour de la présentation à 
nos lecteurs de notre livraison, quelques semaines 
avant le nouveau confinement.

On aurait pu également, en 2020, inaugurer le 
parcours patrimonial connecté d’Ancône. Certes, il 
est disponible sur le site carte-patrimoine de la 
Drôme  depuis  l’hiver  dernier  mais  la  signalitique 
dans le village attendra 2021… comme les aventures 
ludiques de Nico la Marinier… Surprise  !

Tiens  ! Une chose qui a bien marché, beaucoup 
mieux qu’on le prévoyait, notre rayon de soleil  en 
quelque sorte: le décollage par une restaurateur 
d’art professionnel du tableau peint sur une toile 
par un artiste ancônais, M. Mercier, toile collée sur 
la cheminée de  l’ancienne épicerie-boulangerie de 
Fred et Cathy Chapus. Depuis quelques années, ce 
tableau avait disparu derrière une planche, ce qui 
le préservait d’ailleurs d’éventuelles maladresses, 
mais bientôt, cette œuvre qui a vu tant et tant 
de libations à l’époque d’un ancien café  du village, 
pourra être exposée… dans la Maison du Patrimoine… 
inaugurée puisqu’alors terminée… Mais quand  ?
Vivement le monde d’après…  !
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Pierre et Gisèle Bracou, entre tendresse et fermeté...
La rédaction de la Gazette a trouvé intéressant 
de faire le portrait de Pierre Bracou, du point de 
vue de celle qui le connait par cœur : son épouse 
Gisèle.
Pas évident de parler de Pierre… Avec Pierre… 
Habitué à prendre facilement la parole, 
c’est  finalement  un  portrait  en  duo  que  nous 
vous  proposons,  à  l’occasion  du  changement 
de présidence de la Compagnie des Archers 
d’Ancône.
Après 30 ans de bénévolat au sein de l’association, 
Pierre  passe  le  flambeau  à  Pascal  Viltard,  élu 
Président  lors  de  l’assemblée  générale  en 
septembre dernier.
Pierre et son épouse sont des personnes 
respectueuses,  engagées et dynamiques. Quand 

leur journée professionnelle se terminait, ils entamaient leur seconde vie : tri des papiers administratifs, 
inscription aux concours, veille sur les dernières actualités de la fédération, organisation de manifestations, 
ouverture de la salle pour les entraînements… 
Et  comme  s’investir  dans  une  unique  association  aurait  sûrement  été  ennuyeux,  ils  ont multiplié  leurs 
actions bénévoles et se sont aussi engagés au sein du comité des fêtes, de l’amicale laïque, du football… 
C’est d’ailleurs sur le stade de foot que leur histoire d’amour a commencé. Gisèle, ancônaise, a charmé le 
cœur de Pierre qui est venu s’installer dans notre commune en 1976. Leur famille s’est vite agrandie avec 
l’arrivée d’une première petite fille, puis une deuxième, puis une troisième et enfin une quatrième. Un vrai 
bonheur d’avoir cinq femmes à la maison « mais cela ne m’empêche pas de faire la vaisselle et de mettre 
la table ! »
Une vie de famille ponctuée par les évènements organisés par les différentes associations ancônaises : 
théâtre, réveillon, rallye surprise…
Puis  la décision de sa fille aînée, Virginie, de pratiquer  le tir-à-l’arc, qui de fil en aiguille, a emmené  la 
famille sur le pas de tir.
Le président Pierre Bracou se confie sur l’un de ses moments les plus forts au sein des archers, même s’ils 
ont été nombreux. Il a, par exemple, accompagné Séverine Carluy, championne de France tir-à-l’arc chez les 
cadets, qui a encore obtenu de bons résultats par la suite. 
Lors d’une compétition Tir-FITA, organisée à Ancône, « l’arbitre du jour m’a demandé mon décamètre pour 
contrôler  une distance,  un  record  pointait  son  nez  et même chose  l’après-midi… Ma fille, Virginie,  avait 
obtenu sur la même journée le record longue distance et le record courte distance, elle venait donc d’établir  
un nouveau record de France F.I.T.A, en catégorie junior dame arc à poulies. A 17 ans, Virginie pouvait ainsi 
participer aux championnats de France FITA à Nanterre, où elle avait terminé 3e. » Un moment fort en 
émotion pour ce président, pour ce père.

Pierre est aussi un homme borné mais il le reconnait et assume.
Sa famille témoigne « la soupe à la chaussure a été une soirée d’anthologie ! »
Intriguée,  la rédaction de  la Gazette demande à connaitre  l’anecdote. Pierre se  livre et raconte cette 
soirée où l’une de ses filles, alors adolescente, n’a pas voulu se lever prendre la louche pour servir la soupe, 
comme venait de lui demander son père. « Puisque tu as la flemme de te lever, donne-moi ta charentaise, tu 
l’as à portée de main…Et tout naturellement, j’ai demandé « qui veut de la soupe et j’ai plongé le chausson 
dans la casserole. Autant vous dire que le repas a sérieusement été écourté ! »
L’âme bénévole  de  notre  couple  est  indéfectible,  on  ne  tardera  pas  à  les  voir  adhérer  à  de  nouvelles 
associations ancônaises.

VIE ASSOCIATIVE

TOUCHÉ EN PLEIN CŒUR...

v2.indd   27 24/11/2020   07:52



-p.28-

VIE ASSOCIATIVE

Association US ANCÔNE
Aujourd’hui  nous  souhaitons  vous  présenter 
Esteban  Thyvent  un  de  nos  anciens  licenciés. 
Esteban a débuté le football au sein de notre club 
à  l’age de 5  ans.  Il  effectuera  ses 4 premières 
années de footballeur sous nos couleurs. Après 
un court passage par l’UMS il rejoint rapidement 
l’Olympique de Valence et le sport étude au 
collège Notre Dame. 
Esteban évolue depuis son plus jeune âge au 
poste de défenseur. C’est un garçon mature, 
tous les matins dès ses 12 ans il prend le 
train seul pour rejoindre son collège à 
Valence. 
Les qualités footballistiques de Esteban ont 
rapidement tapé dans  l’œil des éducateurs 
du district Drome Ardèche. Ces derniers 
ont rapidement proposé sa candidature 
au  Pôle  Espoir  de  Lyon.  720  candidatures 
venant de toute la région Auvergne Rhône 
Alpes ont été déposées cette saison pour 
rejoindre le pôle. Les jeunes ont été évalués 
bien sur sur leurs qualités de footballeur 
mais également sur leurs résultats scolaires 
et  sur  un  entretien.  Et  c’est  cet  été  que 
Esteban a reçu la réponse. Quelle joie pour 
lui et sa famille de voir qu’il faisait parti des 
18 joueurs retenus.
A  bientôt  14  ans,  Esteban  sait  où  il  veut 
arriver. Sa vie tourne autour du football, 
en effet à raison de quatre entraînements 
par semaine en plus du match le mercredi 
avec le pôle espoir et le match le week end 
avec Valence. Il a maintenant 2 ans pour 
progresser au sein du pôle espoir pour 
pourquoi pas rejoindre un centre de formation qui 
le rapprochera peut être du monde pro. 
Nous vous donnerons rapidement des nouvelles de 
son parcours, sachant que son papa Stéphane est 
toujours éducateur au club (U18) et que son petit 
frère Lino fait partie de notre équipe U11.

Tout le club te souhaite bonne chance pour la 
suite Esteban.
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Après de nombreuses années à exercer le métier 
de boulanger au Croissant doré, avenue du Teil, où 
vous l’avez peut-être déjà croisé, Thierry Pansier 
avait envie de tourner la page pour privilégier 
sa vie de famille « j’étais beaucoup trop occupé 
pour mes propres enfants, je veux être un papy 
attentif et disponible pour mes petits-enfants. 
Je  veux  profiter  d’eux,  les  voir  grandir,  des 
moments de bonheur que je n’ai pas pu partager 
avec mes enfants.
J’ai  eu  une  opportunité,  il  y  a  quelques  années, 
grâce à un ami, dont je suis à présent le salarié. 
Je profite de sa notoriété puisqu’il  tourne déjà 
avec  un  camion  «  Macadam  Pizza  »  sur  notre 
territoire. Il avait un deuxième camion pour une 
nouvelle  tournée,  dont  j’ai  la  charge  depuis  3 
mois, après une formation à ses côtés. J’ai appris 
les secrets de cuisson, le réglage du four, appris 
à  reconnaître  les  différentes  pizzas…  quant  au 
pétrissage du pâton,  là,  il faut bien reconnaître 
que l’expert sait y faire ! Des années d’expérience 
et de maitrise !

Macadam Pizza propose des recettes originales, 
gourmandes et variées. Le sucré-salé remporte 
les préférences de nos clients notamment avec 
notre  spécialité  «  la  divine  »  aux  figues,  miel, 
chèvre et jambon cru. Un régal !

Thierry aime le contact et aura toujours le mot 
pour vous faire sourire. Le relationnel avec les 
clients,  qu’il  connaissait  moins  lorsqu’il  était 
boulanger, il adore ça et ne l’échangerait contre 
rien au monde ! « Je suis aussi dans la transmission 
de mes compétences, dans l’échange. J’ai toujours 
eu des apprentis, des stagiaires et j’aime partager 
mes connaissances.»
Sympathique  et  empathique  : Thierry  Pansier  a 
aussi des gîtes en location et aime faire découvrir 
notre région dont il est amoureux.

Bienvenue à Macadam Pizza qui installe son camion 
tous les lundis à Ancône.

DU PÉTRIN AU PÂTON, LA MAIN 
À LA PÂTE POUR THIERRY PANSIER

Pour commander 06 03 59 94 73

ZAE de Boulagne 
580 chemin ds Coquelicots 
26160 La Bégude de Mazenc
04 75 46 25 47 
contact@topocad.fr

VIE ÉCONOMIQUE

v2.indd   29 24/11/2020   07:52



-p.30-

MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

Montélibus vous permet d’acheter 
vos tickets depuis votre 
smartphone grâce à l’application 
MyBus, plus besoin de passer à 
l’agence Montélibus !
Titres disponibles :
> 1 voyage
> 10 voyages
> Ticket Journée
> Abonnement mensuel tout public
> Abonnement mensuel jeune – de 
26 ans
> Abonnement trimestriel jeune – 
de 26 ans

L’application est disponible 
gratuitement sur :
iOS : https://apps.apple.com/fr/
app/mybus-app/id1258536733

Android : https://play.google.
com/store/apps/details?id=fr.
monkeystudio.mybusgeneric

L’application nécessite l’accès à 
votre appareil photo pour scanner 
les QR Codes présents dans les 
véhicules afin de valider votre titre 
de transport.

MONTÉLIBUS VOUS EMMÈNE À 
MONTÉLIMAR FAIRE VOTRE MARCHÉ 
OU PROFITER DES BONNES AFFAIRES 
EN CENTRE-VILLE...

ANCONE 
Centre

DE GAULLE

Lully

Deschamps

8

8

Av. de Rochemaure

Papin

La Dame

52 53

ANCÔNE ≤≥ DE GAULLE

Me : circule uniquement le Mercredi
LMJV : circule le Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi

07:40
Correspondances à De Gaulle 
avec de nombreuses lignes LàV : circule uniquement du Lundi au Vendredi

07:40
Correspondances à De Gaulle 
avec de nombreuses lignes

8

LMJV Me

MONTÉLIMAR De Gaulle 08:15 09:15 11:00 12:25 14:00 15:00 16:07 17:25 17:25 18:25 19:20

Bavière 08:16 09:16 11:01 12:26 14:01 15:01 16:08 17:26 17:26 18:26 19:21

Visitation 08:17 09:17 11:02 12:27 14:02 15:02 16:09 17:27 17:27 18:27 19:22

Av du Teil 08:17 09:17 11:02 12:27 14:02 15:02 16:09 17:27 17:27 18:27 19:22

Lully 08:18 09:18 11:03 12:28 14:03 15:03 16:10 17:28 17:28 18:28 19:23

La Dame 08:19 09:19 11:04 12:29 14:04 15:04 16:11 17:29 17:29 18:29 19:24

Deschamps 08:20 09:20 11:05 12:30 14:05 15:05 16:12 17:30 17:30 18:30 19:25

Av. de Rochemaure - - - 12:31 - - - 17:31 - - -

Papin - - - 12:33 - - - 17:33 - - -

Fonderie 08:21 09:21 11:06 12:35 14:06 15:06 16:13 17:35 17:31 18:31 19:26

Route d’Ancône 08:22 09:22 11:07 12:36 14:07 15:07 16:14 17:36 17:32 18:32 19:27

CEFA 08:22 09:22 11:07 12:36 14:07 15:07 16:14 17:36 17:32 18:32 19:27

Delpech 08:25 09:25 11:10 12:39 14:10 15:10 16:17 17:39 17:35 18:35 19:30

ANCÔNE Centre 08:27 09:27 11:12 12:41 14:12 15:12 16:19 17:41 17:37 18:37 19:32

DE GAULLE ≥ ANCÔNE
DU LUNDI AU VENDREDI EN PÉRIODE SCOLAIRE

LMJV Me

Delpech 07:12 08:25 09:25 11:10 13:11 13:15 14:10 15:10 16:17 17:39 18:35

ANCÔNE Centre 07:15 08:30 09:30 11:15 13:14 13:18 14:15 15:15 16:22 17:45 18:40

CEFA 07:18 08:33 09:33 11:18 13:17 13:21 14:18 15:18 16:25 17:48 18:43

Route d’Ancône 07:19 08:34 09:34 11:19 13:18 13:22 14:19 15:19 16:26 17:49 18:44

Fonderie 07:20 08:35 09:35 11:20 13:19 13:23 14:20 15:20   16:27 17:50 18:45

Papin 07:23 13:22

Av de Rochemaure 07:24 13:23

Deschamps 07:26 08:36 09:36 11:21 13:24 13:24 14:21 15:21 16:28 17:51 18:46

La Dame 07:27 08:37 09:37 11:22 13:25 13:25 14:22 15:22 16:29 17:52 18:47

Lully 07:28 08:37 09:37 11:22 13:25 13:25 14:22 15:22 16:29 17:52 18:47

Av du Teil 07:30 08:39 09:39 11:24 13:27 13:27 14:24 15:24 16:31 17:54 18:49

Visitation 07:30 08:39 09:39 11:24 13:27 13:27 14:24 15:24 16:31 17:54 18:49

Bavière 07:31 08:40 09:40 11:25 13:28 13:28 14:25 15:25 16:32 17:55 18:50

MONTÉLIMAR De Gaulle 07:33 08:42 09:42 11:27 13:30 13:30 14:27 15:27 16:34 17:57 18:52

ANCÔNE ≥ DE GAULLE

MONTÉLIMAR De Gaulle 08:40 10:10 11:45 13:10 14:50 16:20 17:50 19:20

Bavière 08:41 10:11 11:46 13:11 14:51 16:21 17:51 19:21

Visitation 08:42 10:12 11:47 13:12 14:52 16:22 17:52 19:22

Av du Teil 08:42 10:12 11:47 13:12 14:52 16:22 17:52 19:22

Lully 08:43 10:13 11:48 13:13 14:53 16:23 17:53 19:23

La Dame 08:44 10:14 11:49 13:14 14:54 16:24 17:54 19:24

Deschamps 08:45 10:15 11:50 13:15 14:55 16:25 17:55 19:25

Fonderie 08:46 10:16 11:51 13:16 14:56 16:26 17:56 19:26

Route d’Ancône 08:47 10:17 11:52 13:17 14:57 16:27 17:57 19:27

CEFA 08:47 10:17 11:52 13:17 14:57 16:27 17:57 19:27

Delpech 08:50 10:20 11:55 13:20 15:00 16:30 18:00 19:30

ANCÔNE Centre 08:52 10:22 11:57 13:22 15:02 16:32 18:02 19:32

DE GAULLE ≥ ANCÔNE
DU LUNDI AU VENDREDI VACANCES, ÉTÉ ET SAMEDI TOUTE L'ANNÉE

LàV

Delpech 07:17 08:50 10:20 11:55 13:20 15:00 16:30 18:00

ANCÔNE Centre 07:20 08:55 10:25 12:00 13:23 15:05 16:35 18:05

CEFA 07:23 08:58 10:28 12:03 13:26 15:08 16:38 18:08

Route d’Ancône 07:24 08:59 10:29 12:04 13:27 15:09 16:39 18:09

Fonderie 07:25 09:00 10:30 12:05 13:28 15:10 16:40 18:10

Deschamps 07:26 09:01 10:31 12:06 13:29 15:11 16:41 18:11

La Dame 07:27 09:02 10:32 12:07 13:30 15:12 16:42 18:12

Lully 07:27 09:02 10:32 12:07 13:30 15:12 16:42 18:12

Av du Teil 07:29 09:04 10:34 12:09 13:32 15:14 16:44 18:14

Visitation 07:29 09:04 10:34 12:09 13:32 15:14 16:44 18:14

Bavière 07:30 09:05 10:35 12:10 13:33 15:15 16:45 18:15

MONTÉLIMAR De Gaulle 07:32 09:07 10:37 12:12 13:35 15:17 16:47 18:17

ANCÔNE ≥ DE GAULLE
LàV

07:17

07:20

07:23

07:24

07:25

07:26

07:27

07:27

07:29

07:29

07:30

17:26 17:26

17:27 17:27

17:27 17:27

17:28 17:28

17:29 17:29

17:30 17:30

17:31 -

17:33 -

17:35 17:31

17:36 17:32

17:36 17:32

17:39 17:35

17:41 17:37

LMJV Me

13:11 13:15

13:14 13:18

13:17 13:21

13:18 13:22

13:19 13:23

13:22

13:23

13:24 13:24

13:25 13:25

13:25 13:25

13:27 13:27

13:27 13:27

13:28 13:28

LMJV Me

+ d’infos montelibus.fr
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LE PRÉSIDENT DE MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION,
LES VICES PRÉSIDENTS ET LEUR DÉLÉGATION

MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION

Vanco Jovevski, 1er adjoint de notre 
commune, est membre du bureau de 
Montélimar-Agglomération.

Lors du Conseil Communautaire du 
23 septembre 2020, le bureau de 
Montélimar-Agglomération a adopté 
la délibération relative à l’adhésion 
de Puy-Saint-Martin. 
L’ensemble des communes de l’EPCI 
sortant et de l’EPCI entrant doivent 
être consultées et faire connaître 
leur position sur cette adhésion par 
délibération. 
Lors du Conseil Municipal du 14 
octobre dernier, la commune 
d’Ancône a approuvé l’adhésion de 
cette 27e commune à Montélimar-
Agglomération, à l’unanimité des 
suffrages exprimés. 
Bienvenue à Puy-Saint-Martin ! 
(son adhésion effective devrait prendre 
effet en début d’année 2021).

LE PRÉSIDENT DE MONTÉLIMAR-AGGLOMÉRATION,
LES VICES PRÉSIDENTS ET LEUR DÉLÉGATION
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Sécurité privée des biens et des personnes depuis 30 ans
HALTE AUX CAMBRIOLAGES !

ALARME TÉLÉSURVEILLANCE ASSISTANCE

Nos agences : Ancône - Montélimar - Pierrelatte

04 75 01 02 07

v2.indd   32 24/11/2020   07:52




